
UNE COMMUNE QUI INVESTIT POUR LA JEUNESSE
C’EST UNE COMMUNE QUI INVESTIT DANS L’AVENIR
Le budget est la traduction en termes financiers de la politique
municipale.

Il est voté chaque année pour la durée d’une année civile. De ce
fait, les dépenses décidées une année doivent être rattachées au
budget de l’année correspondante.
Les règles budgétaires sont strictes et soumises aux principes
généraux des finances publiques.

Face au questionnement toujours plus présent de la population
sur l’utilisation des deniers publics, et plus particulièrement de
son argent prélevé par l’impôt, les élus de Poussan ont choisi de
faire appel à un cabinet spécialisé.

Il ne s’agit donc pas de juger une équipe municipale sur un pro-
jet politique mais bien d’évaluer le résultat de sa politique sur la
base d’éléments financiers, contrôlés.

Une fois n’est pas coutume, partons des chiffres pour en venir
aux mots.

Afin de rendre plus lisible l’action de la commune, le cabinet
KPMG a été choisi afin de réaliser un diagnostic objectif de l’uti-
lisation des ressources de fonctionnement communales, en se
basant sur le résultat de l’année 2008.

L’étude, que vous trouverez en première partie de ce supplément
spécial finances est publiée dans son intégralité. Elle présente la
politique publique de Poussan par secteur d’activité, elle est le
fruit de la mobilisation d’un savoir-faire et d’outils de gestion
permettant de comprendre et d’analyser la construction du
résultat financier au global, et de la mise en évidence du résul-
tat de chacune des activités.

Cette étude souligne notamment la grande implication des élus
pour les enfants et la jeunesse.

N’ajoutons rien, les chiffres parlent d’eux-mêmes...

Jacques Adgé
Maire de Poussan
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LE CADRE DE VIE
• 22 agents communaux
• 30 % des moyens de fonctionnement,

soit 1 185 940 € en 2008

• Soit 219 euros par habitant consacrés 
par la commune à :

• La réalisation de toutes les interventions 
ponctuelles

• L’entretien de la voirie communale
• L’entretien de l’ensemble des espaces verts 

de la commune
• Les 4 stades (3 200 m2)
• L’aide à la mise en place pour les festivités
• L’entretien de tous les bâtiments communaux :

• Mairie
• Crèche
• Maison des jeunes
• Foyer socio culturel
• Salle du foyer des campagnes
• L’église
• Les écoles (Hébert et les Baux)
• Les ateliers municipaux
• le gymnase
• La salle de gym (le Dojo)
• La salle des clubs
• La salle de musculation
• Les vestiaires du complexe
• L’ancienne mairie avec l’Office du Tourisme
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LE SECTEUR SCOLAIRE
• 43 agents communaux 

(temps plein et partiel, ATSEM, agents d’entretien …) 
+ 10 animateurs CLSH 
(ces agents interviennent à la fois pour le secteur   
scolaire et la partie Enfance jeunesse)

• 20 % des moyens de fonctionnement soit 780 K€

• Cela représente 1 312 euros par enfant consacrés 
par la commune

• Le secteur scolaire regroupe :

• L’école des Baux dont les effectifs sont
répartis ainsi :

• 216 enfants en maternelle
• 240 enfants en primaire
• Soit un total de 456 enfants dans cette école

• L’école primaire Hébert qui 
regroupe 138 enfants

• Au global, la commune accueille 594 enfants

5

Résultats 2008 pour la ville de Poussan : La répartition des moyens après

analyse

Scolaire; 20%

Enfance jeunesse;

16%Cadre de vie ;

30%

Sport; 9%

Communication;

2%

Sécurité ; 8%

Culture; 3%

Social solidarité

santé; 5%
Festivités; 6%

 Politiques

identifiées 
 Montant

 Politiques

identifiées 
 Montant

Enfance jeunesse 615 861 Festivités 239 865 

Scolaire 779 382 Social solidarité 211 637 

Cadre de vie 1 185 940  Sécurité 326 417 

Sport 366 266 Communication 64 380 

Culture 103 574 

Total 3 893 322 

2 axes 

représentent 

66% du budget
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L’ENFANCE JEUNESSE
• Les agents sont partagés avec le secteur scolaire

• La quote part de ces agents plus les frais de fonctionnement représentent 16% des moyens de 
fonctionnement soit 615 000 €; soit 1 037 € par enfant

• La commune consacre donc 2 349 € par enfant et par an

• Deux volets :

• Volet 1 : Le volet Enfance qui comprend :

• L’association Multi Accueil «les petites pousses» (35 K€ de subvention versée par la commune / an)

• Le relais Assistantes Maternelles : 29 assistantes ce qui correspond à 81 agréments (dont 69 à temps plein)
17 demandes nouvelles dont 11 ont pu être satisfaites, 3 restent en attente et 3 ont été solutionnées 
différemment

• Volet 2 : Le volet Jeunesse

• Ce volet regroupe la coordination des activités des différentes structures dans le cadre du projet global de la  
collectivité en lien avec les partenaires institutionnels et/ou associatifs

• 2 types d’accueil :
• L’accueil de loisirs sans hébergement
• L’accueil de loisirs associé à l’école

L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT
• L’accueil en Centre de loisirs traditionnel
• Les stages multi activités
• Les séjours
• Les animations du mercredi

1. Accueil de loisirs traditionnel
1.1. Mercredis

1.2. Vacances

Elémentaire :
Les animatrices ont mis en place des activités autour de la créativité , de la découverte , de la fabrication et de
l’imagination (réalisation de chansons , découverte du patrimoine, fabrication de jeux et réalisation d 'expé-
riences scientifiques, initiation à divers jeux sportifs … )
Nombreuses rencontres intergénérationnelles avec les personnes âgées de la maison de retraite "la Mésange "
Rencontres avec les parents lors des cafés rencontres crées en 2007
Création et exposition d 'affiches pour le téléthon

Maternelle :
Réalisation d 'ateliers conte, de fresques, sensibilisation à la faune et la flore par des promenades en garrigue,
chasse au trésor, jeux sportifs afin d 'éveiller la motricité des plus petits, sortie au théatre de la plume à
Montpellier, à la piscine Fonquerne à Sète, au dino park du Cap d 'Agde, cinéma et plage à Frontignan … .

Tranche d 'âge
Horaires 

d'ouverture

Nbre de places 

ouvertes

Nbre de jours

d'ouverture

Nbre d'heures

correspondantes

Maternelle 16 36 3 300 

Elémentaire 24 36 5 368 

7h30  /  18 h

Tranche d 'âge
Horaires 

d'ouverture

Nbre de places 

ouvertes

Nbre de jours

d'ouverture

Nbre d'heures

correspondantes

Maternelle
 Variable de 16 à 

40 
52 9 540 

Elémentaire
 Variable de 24 à 

60 
52 11 196 

7h30  /  18 h



2. Stages Multi Activités

97 journées enfants réalisées chez les 6/10 ans
52.4 journées enfants chez les 11/16 ans :

3. Séjours

240 journées enfants en séjours en 2008

Ski : destination Saint Jean Montclar
Séjours pleine nature : Quillan (canyoning, canoraft, rafting, tir à l'arc, escalade, accrobranche, nage en eaux
vives …
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Dates
Tranche 

d'âge
Thème ou contenu

Février 6/10 ans
Initiation au tir à l'arc, fabrication d'un cerf volant, atelier cuisine, visite de 

l'aquarium mare nostrum de Montpellier, jeux sportifs

11/16 ans Tennis, jorkyball, planétarium, bowling, vélo et sport collectif

6/10 ans rando pédestre, vélo, rando équestre, fresque nature, petits jeux

11/16 ans Multisports, sortie plage, kayak de mer, quad, vélo

6/10 ans sortie plage, création coquillage, jeux sportifs, pétanque, cuisine …

Pâques

Eté

Tranche d'âge Période Nbre de places 
Nbre de jours

d'ouverture

6/10 ans Juillet 15 5

11/16 ans Ski 15 6

11/16 ans Juillet 15 5

L’ACCUEIL DE LOISIRS ASSOCIÉ À L’ÉCOLE (ALAE)

• ALAE des Baux : 40 732 heures enfants en 
maternelle et 37 598 heures enfants en 
élémentaire

• 4 créneaux d’accueil pour les maternelles :
• 7h30 – 8h30
• 11h30 – 13h30
• 16h30 – 17h 30
• 17h30 – 18h 30

• 3 créneaux d’accueil pour les élémentaires :
• 7h30 – 8h30
• 11h30 – 13h30
• 17h30 – 18h30

• Les activités proposées :

• Les jeux sportifs (foot, hockey, béret, handball,
roller...)

• Les activités manuelles avec comme objectif 
pédagogique de développer l’imagination et la 
créativité des enfants

• Les activités culturelles

• Le temps en jeu libre : temps d’autonomie laissé 
sous la surveillance d’une animatrice qui laisse les
enfants autonomes dans leur jeu



LE SPORT
• 366 000 euros consacrés au fonctionnement des
équipements et à la subvention à l’OMS et aux asso-
ciations sportives

• Cela représente pratiquement 10% (9,4%) des
moyens de fonctionnement de la commune

• Les infrastructures :
• Un gymnase
• Un grand terrain gazonné + tribune
• Un grand terrain synthétique
• Un terrain de tambourin
• Un skate parc
• Un city stade
• Le boulodrome
• Les vestiaires
• Les 4 salles des clubs : foot, rugby, tennis,

tambourin

• Les dernières infrastructures créées :
• Le Dojo de 950 m2 pour 400m2 de tapis
• Le club house du foot
• La salle de musculation

• L’action en matière sportive est réalisée également
par le monde associatif que la mairie soutient et
subventionne

• Ce monde associatif représente :
• 20 associations sportives
• 1 500 adhérents adultes
• 800 enfants

• Les évènements significatifs sur l’année :
• La ronde des Piochs
• Le grand prix cycliste de la ville de Poussan
• Le grand prix de Pétanque des commerçants
• Le grand prix de pétanque de la ville
• Le tournoi de tennis
• Pour 2009, vont être mis en place Le green 

tour, la fête du sport pour les jeunes sportifs

LA SÉCURITÉ
• 4 policiers municipaux et 2 ASVP en 2008

• 326 417 euros consacrés par la ville à la sécurité,
soit 8,4% du budget de fonctionnement

• Cela représente 60 euros par habitant

Les missions de la police municipale se décompo-
sent ainsi :

• 1. Les missions de prévention :
• La surveillance des entrées et sorties des 

écoles (2 agents 4 fois par jour)
• Les patrouilles journalières sur les 

3 500 hectares de la commune
• La surveillance des festivités et autres 

manifestations (17)
• L’assistance à la gendarmerie et aux sapeurs 

pompiers sur accidents de la circulation,
incendies et secours aux personnes

• L’opération « Tranquilité Vacances » :
42 résidences surveillées 

• 2. Les missions de répression :
• 370 procès verbaux établis pour infraction

au stationnement
• 16 véhicules mis en fourrière
• 14 procès verbaux pour infraction au code de

l’urbanisme
• 8 rapports de constatation pour dégradation

de bien public
• 4 procès verbaux pour dépôt d’immondice

• 3. Autres missions :
• Main courante (52)
• Gestion des chiens dangereux , gestion du 

funéraire, objets trouvés, gestion des arrêtés 
municipaux concernant l’occupation de la 
voie publique

LES FESTIVITÉS – LA CULTURE
• Les festivités représentent 239 265 euros en 2008
soit 6% du budget de fonctionnement

• La culture représentent 103 574 euros soit 3% du
budget 2008, soit pratiquement 10 % des moyens de
fonctionnement de la commune

• Cela recouvre en 2008 :

• Les expositions Sarthou, Lassale, Skinner,
Stevenson = 2 000 visiteurs et 40 classes 
de 25 élèves

• L’exposition MJC, 300 à 400 passages
• La soirée Jean Reboul, 200 personnes
• Miss Poussan (janvier), 200 personnes
• Le carnaval (février), 1 000 personnes
• Les feux de la St Jean (mai) , 250 personnes
• Le voyage des jeunes (mai – juin), 30 jeunes
• La fête de la musique (juin ) : 800 personnes
• La fête du 14 juillet, 600 personnes
• Fiesta Sète : 2 000 à 2 500 personnes
• La fête locale : 2 000 personnes sur 3 jours
• Sainte Catherine (novembre), 600 passages
• A cela s’ajoute les animations ponctuelles 

(Centenaire des Halles, concert à l’église …)
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LE SECTEUR SOCIAL SOLIDARITÉ SANTÉ
• La commune consacre 211 637 euros à ce secteur
soit 5.4% de son budget de fonctionnement

• La commune dispose d’un Centre Communal
d’Action Sociale (CCAS) qui effectue toutes les mis-
sions classiques dévolues à ces organismes :

• Les dossiers d’aide légale
• L’aide alimentaire
• Le traitement des dossiers RMI 

(écoute, suivi, insertion)
• L’action en faveur des jeunes par la Mission

Locale d’Insertion des jeunes 
(pour les 16-25 ans),

• L’action en faveur des séniors 
(cinéma, atelier mémoire, repas des ainés 
et animations …)

• Par ailleurs, la commune met à disposition des
locaux pour que différentes permanences puissent
être assurées :

• La CPAM
• Les assistantes sociales du Conseil Général
• La commune est également impliquée 

dans l’organisation de conférences 
(les troubles de la mémoire, Bien manger 
dans l’Hérault …)

LA COMMUNICATION
• La commune consacre 64 380 euros aux nouvelles
technologies de l’information et de la communica-
tion soit 1,7% de son budget de fonctionnement

• Le service communication à la charge de la :

• Conception et réalisation des bulletins 
municipaux et autres supports de 
communication écrite : agendas, livrets
suppléments culturels, plans de ville...

• Gestion et mise à jour du site internet
• Gestion du panneau lumineux
• Création de supports évènementiels :

• Réalisation des dossiers de presse et suivi 
relations publiques

• avec le service animation- culture :
affiches, invitations pour les expos, concerts..

• Préparation des manifestations et des 
cérémonies : réunion publiques,
inaugurations...

• Prises de vue et gestion de la base photo
• Mise en place et maintenance des réseaux 

informatiques et téléphoniques
• Mise en place et maintenance de 

l'informatique et de la bureautique
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 Euros  %

� par foyer fiscal

consacrés par la

ville

Scolaire 779 382 20.0% 391

Enfance jeunesse 615 861 15.8% 309

Cadre de vie 1 185 940 30.5% 594

Sport 366 266 9.4% 184

Sécurité 326 417 8.4% 164

Festivités 239 865 6.2% 120

Social solidarité santé 211 637 5.4% 106

Culture 103 574 2.7% 52

Communication 64 380 1.7% 32

3 893 322 100.0% 1 952 

SYNTHÈSE

Les recettes fiscales représentent en 2008 :
1 572 210 euros, soit une imposition moyenne (TF et TH) de 788 euros par foyer.



Deux actes importants rythment la vie
budgétaire d’une commune :
• Le compte administratif et le compte de gestion,
sont les constats de l’exécution du budget.
Tout au long de celle-ci, le trésorier municipal effec-
tue un contrôle de régularité sur les décisions finan-
cières émanant du maire.
A la clôture de l’exercice, le trésorier municipal vérifie
la parfaite concordance de ces deux documents avant
leur approbation par le conseil municipal.

Le conseil municipal a adopté dans sa séance du 27
février 2009 le compte administratif et le compte de
gestion 2008.

•  le budget, document de prévision et d’autorisation,
a été adopté par le conseil municipal du 23 mars
2009.
L’examen du compte administratif et du budget font
apparaître les contraintes qu’impose la situation
particulière de la commune et expriment également
les politiques suivies et les méthodes de gestion adop-
tées.

LE COMPTE ADMINISTRATIF 
ET LE COMPTE DE GESTION 2008.
Des dépenses de fonctionnement maitrisées.

Les dépenses de fonctionnement augmentent de
façon très importante: 66,50% entre 2001 et 2007.
L’augmentation moyenne sur cette période est de
11,80% par an. Entre 2007 et 2008 la progression est
de 6,54%. L’augmentation importante sur les derniè-
res années trouve son origine dans la création de ser-

vices mis à la disposition de la population. Ces servi-
ces créés, la progression des dépenses est naturelle-
ment moins forte.

Sur  la même période, les charges de personnel ont
augmenté de 65,55% soit une augmentation
moyenne de 10,94%. La progression entre 2007 et
2008 est de 4,09%. Les nouveaux services et plus par-
ticulièrement ceux liés à l’enfance explique cette pro-
gression qui ralentit. La masse salariale de la com-
mune reste au-dessous de la moyenne régionale :
334 € par habitant à Poussan au lieu de 550 € dans la
région, pour la même strate de population.

Des recettes de fonctionnement réalisées.

Les produits réels de fonctionnement ne progressent
que de 45,45% sur la période 2001-2007.

Les impôts locaux, ont augmenté de 18,57 %. Malgré
cette progression, le produit des ressources fiscales
est de 470 € par habitant en 2007 à Poussan, contre
735 € pour la moyenne régionale pour la même
strate de population.
En 2007, les bases d’imposition de la fiscalité directe
sont largement inférieures à la moyenne régionale.
Pour le foncier bâti, les bases sont de 617 € par habi-
tant pour la commune, alors qu’elles ressortent à 
943 €/hab. dans la région pour la même strate et
hors communes touristiques.
Pour la taxe d’habitation, les bases sont de 944 € par
habitant à Poussan, alors qu’elles sont de 1166 € en
moyenne dans la région hors communes touristi-
ques.

Les taux sont supérieurs pour la taxe d’habitation :
17,26% pour 14,47% dans la région et inférieurs pour
la taxe sur le foncier bâti 21,99%  pour 23,32% en
région.

Le résultat de fonctionnement.
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Les dépenses d’investissement
Les dépenses d’équipement ont fait un bond specta-
culaire en 2005 avec la construction de tout le com-
plexe sportif, les réfections de l’église, et se sont pour-
suivies en 2006, 2007 et 2008 avec le centre socio-
culturel, le gymnase, l’école maternelle et la réfection
de l’église.
Les dépenses d’équipement sont supérieures à la
moyenne régionale depuis 2005. Elles ont été finan-
cées par l’emprunt à hauteur de 67%.

Les recettes d’investissement
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Le résultat d’investissement Le résultat d’exécution 
L’affectation à la section d’investissement, de l’excé-
dent de l’exercice antérieur permet de rééquilibrer
les soldes du fonctionnement et de l’investissement.
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La capacité d’autofinancement.
Afin de réduire le recours à l’emprunt pour le financement des investissements, il faut restaurer la capacité d’au-
tofinancement.
L’excédent brut de gestion représente l’excédent résultant du fonctionnement utilisable pour financer les opé-
rations d’investissement (remboursements de dettes, dépenses d’équipement...). Elle est calculée par différence
entre les produits réels de fonctionnement (hors produits de cession d’immobilisation) et les charges réelles, il
s’élève pour 2008 à 558 416 €.
La Capacité d’autofinancement brute(CAF) est le montant disponible après avoir retirer de l’excédent brut de
gestion les charges financières (annuités d’emprunt). Elle s’élève pour 2008 à 263 678 €.

L’affectation du résultat 2008
L’excédent de fonctionnement va être affecté pour 826 196,72 € à la section d’investissement. La section de fonc-
tionnement conserve le solde soit 300 000,00 €. Par l’affectation d’une part importante de l’excédent de fonc-
tionnement à l’investissement, il y a un rééquilibrage de cette section.



LE BUDGET 2009
Les dépenses de fonctionnement

L’analyse du compte 2008 permet de tracer les orien-
tations du budget de l’exercice 2009. Celles-ci se tra-
duisent dans les montants ouverts tant en dépenses
qu’en recettes.
Il est évident que les charges générales de fonction-
nement et les charges de personnels doivent pro-
gresser que très faiblement. Cette progression doit
être limitée à 1%.

• Charges générales :
Dans le cadre de l’agenda 21 local, la recherche d’éco-
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nomies d’énergie va être accrue : éclairage public,
chauffage des bâtiments communaux.
Un programme de remplacement du parc de véhicu-
les permettra de réduire les dépenses d’entretien
particulièrement élevées en 2008.

• Charges de personnels et assimilées :
La progression de 1.44 % de la masse salariale rend
compte d’une volonté forte de maitrise alors que la
majoration due aux seules mesures techniques se
situe entre 3 et 3.5 % 
Le ralentissement de la progression des dépenses de
personnels constatées en 2008, continuera en 2009.

• Charges financières (emprunts) :
Certains emprunts concernant des bâtiments
publics feront l’objet de renégociation afin d’allonger
le délai de remboursement de manière à le faire cor-
respondre avec leur durée réelle d’utilisation. Les
annuités d’emprunts pourront, ainsi, être minorées.

• Autres charges de gestion courante :
Sous cette dénomination sont regroupées, entre
autres, les dépenses concernant :
Indemnités des élus 100 000 €
Financement du service incendie 87 600 €
Financement du C.C.A.S. 45 000 €
Subventions aux associations 202 800 €Les recettes de fonctionnement



• Produits de service, domaines et ventes :
La fixation des différents tarifs des services prendra
en compte l’évolution de leur coût. La mise en place
de tarifs différenciés selon les ressources des utilisa-
teurs permet d’en moduler la variation.
Les revenus domaniaux feront l’objet d’une étude
approfondie afin d’améliorer leur rendement.

• Fiscalité directe :
Pour 2009, la majoration de la par communale sera
limitée à 1%. Le taux de la taxe d’habitation progresse
de 0,17 point pour s’établir à 17,65%. Celui de la taxe
foncière sur le bâti progresse de 0,22 point et sera de
22,21%. Comme l’indique, le tableau ci-dessus, c’est la
plus faible progression depuis 2004. Le taux de la
taxe foncière sur le non bâti est inchangé. On notera
une baisse des bases de la taxe sur le foncier non
bâti.
Pourquoi ne pas geler les taux en cette période où le
revenu des ménages risque de diminuer ?
- La progression des taux de la taxe d’habitation n’a
pas les mêmes effets pour tous les ménages. Sur la
commune de Poussan, 35 % des assujettis bénéficient
soit d’une exonération, soit d’un dégrèvement total,
soit d’un plafonnement limité à 3,44% du revenu.
Dans ce dernier cas, la taxe d’habitation payée n’a
plus aucun lien ni avec le logement ni avec la com-
mune, seul est pris en compte le revenu fiscal. Par ce
mécanisme, la perte de revenus se traduit par une
minoration de la taxe d’habitation. Ces pertes de pro-
duits fiscaux ne sont pas en totalité compensés par
l’Etat. Il en résulte pour la commune une perte de
ressources.
- Se priver chaque année d’une évolution, même fai-
ble, au rythme de l’inflation nécessite ensuite des
hausses plus marquées.

• Les dépenses d’investissement

• Les opérations en cours de réalisation
Les restes à réaliser détaillent les opérations prévues
au budget 2008 et qui n’ont pu être réalisées dans
leur totalité. Ils s’élèvent à 2 432 568 €.

• Les opérations nouvelles
Au budget 2009, il est inscrit 1 839 582 € de dépenses
réelles d’investissement qui concernent les opéra-
tions suivantes :
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LES OPÉRATIONS PRÉVUES EN 2009
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• Fonds de compensation de la T.V.A :
Une nouvelle procédure de constitution des dossiers
devrait permettre un encaissement plus rapide des
sommes.
La loi sur la relance de l’économie permet l’encaisse-
ment des remboursements afférents aux investisse-
ments réalisés en 2007 et 2008.

• Cession de terrains
La vente du terrain de Maleska pour la construction
de la maison de retraite sera finalisée.
Le terrain de la Fontète sera vendu à Hérault Habitat
pour une opération immobilière.
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• Emprunts
Le recours à l’emprunt permet de financer les équipe-
ments importants qui seront mis à la disposition de
la population. Le financement par l’emprunt d’équi-
pements dont l’utilisation se prolonge sur plusieurs
décennies permet de répartir l’effort financier sur les
utilisateurs actuels et futurs alors que le finance-
ment sur fonds propre se traduit par un effort immé-
diat.
Le financement du fonctionnement par l’emprunt,
c’est une consommation immédiate et une charge
reportée dans le temps. En investissement, la
consommation et la charge sont réparties simulta-
nément sur le présent et le futur.

LES RATIOS BUDGETAIRES 2008 PAR HABITANT
Les ratios ont été calculés sur la base de 5 419 habitants.
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LES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS



LES TARIFS DE LA RESTAURATION
MUNICIPALE

Les barèmes, par rapport aux revenus des familles,
mis en place pour les activités du C.L.A.E. seront éten-
dus aux tarifs des repas servis aux enfants du pri-
maire, de maternelle et du C.L.S.H.

A  partir du 1er septembre, les  tarifs suivants seront
appliqués :

Le tarif actuel de 3 € correspond au tarif supérieur. Il
y a, ainsi, une baisse de la contribution pour les famil-
les qui sont dans les tranches médiane et plancher.
Les tarifs sont stables malgré une majoration du coût
de repas facturé par le prestataire à la commune. Le
prix du repas payé par la commune est passé de 2,30
à 2,76 €. Cette majoration est du  au choix du presta-
taire et à l’introduction d’un repas bio par semaine.

• Financement du temps du repas
Le coût du service rendu pour un enfant qui fréquente le C.L.A.E. entre 11h30 et 14h30 et prend son repas se
décompose ainsi :

Selon la tranche du barème, les sources de financement sont réparties différemment pour assurer le coût de 
7,35 €.
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